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Revue syndicale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

39meannée Juin 1947 N°6

Faisons acte de courage*
A propos des votations du 6 juillet 1947

Par Robert Bratschi, président de l'Union syndicale suisse

je remercie le Concordat des caisses suisses de maladie pour le
concours efficace et généreux qu'il apporte à la réalisation de cette
grande institution sociale que sera l'assurance-vieillesse et
survivants. En 1931 déjà, j'ai eu l'honneur d'exposer devant vous, aux
côtés de M. le conseiller fédéral Schulthess et de M. le conseiller
aux Etats Schöpfer, les avantages du projet d'alors, infiniment plus
modeste que celui d'aujourd'hui. La majorité du peuple suisse a
écouté ceux qui lui conseillaient de voter non. Et pourtant, les
modestes prestations que garantissait cette loi eussent fait beaucoup

de bien. Au lieu de pouvoir développer et perfectionner un
régime existant, nous avons été obligés de tout recommencer.

Soyons cependant heureux d'être appelés à nous prononcer sur
un projet entièrement nouveau, qui va beaucoup plus loin que le
précédent et qui est aussi bien mieux conçu. Persuadons-nous bien
que si le peuple faillissait une fois encore à son devoir le 6 juillet,
c'en serait fait de la sécurité des vieillards, des veuves et des orphelins.

Notre génération n'auraient pas la possibilité de se prononcer
une troisième fois sur ce problème essentiel.

Si vous le voulez bien, je ferai quelques commentaires en me
plaçant au point de vue des salariés, c'est-à-dire des personnes qui
exercent une activité dépendante.

Notre économie nationale est caractérisée par une division
toujours plus poussée du travail. Il s'ensuit que, par rapport au nombre
des personnes indépendantes qui sont réellement en mesure de faire

* Discours prononcé le 8 juin devant les délégués du Concordat des caisses
suisses de maladie.
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